
PROCES VERBAL DE SEANCE 

L’an deux mille vingt six 

Le : 28 avril  

Le Conseil Municipal de la Commune de RILHAC-RANCON 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, 

À la salle Marie Laurencin, sous la présidence de Madame Nadine BURGAUD, Maire, 

 

Date de convocation du Conseil Municipal :  21 avril 2026 

PRESENTS : Madame Nadine BURGAUD, Monsieur François POIRSON, Madame Brigitte 

SIMONNEAU, Monsieur Julien CHALANGEAS, Madame Marie-Joseph LABERGERE, Monsieur Olivier 

TERRAZ, Madame Fatima BOUKILI, Monsieur David BARLET, Madame Pascale GIBERT, Monsieur 

David FRETILLE, Madame Aurore BOUHIER, Monsieur Cyrille CHAUVET, Madame Delphine 

CALOMINE, Monsieur Guy DESVILLES, Monsieur Lakhdar ABED, Monsieur Arnaud BOUHIER, 

Madame Laurence MASSARD-TERRAZ, Madame Solène LAPLAGNE, Madame Nadia GUERRERO, 

Monsieur Philippe LAURENT, Monsieur Thierry PASQUET, Madame Alexandra MOREAU ; 

PROCURATIONS : Monsieur Edouard NEBIE à Monsieur Julien CHALANGEAS, Madame Marie-Paule 

CELERIER à Madame Marie-Joseph LABERGERE, Madame Hanifé YILMAZ à Madame Nadine 

BURGAUD, Madame Elodie HAMELIN à Monsieur François POIRSON 

ABSENTS EXCUSÉS : Monsieur Ludovic DELHOUME, 

Secrétaire de séance : Monsieur Julien CHALANGEAS 

 

********** 

Affaires Générales 

1- Composition des commissions municipales – annule et remplace la délibération 
n°2026-03-21-07 du 23 mars 2026 

2- Désignation d’un représentant en commission d’Attribution des Logements et 
d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) 

3- Label Ville active et sportive 
 

Finances 

4- Affectation de résultats 2025 – budget principal – annule et remplace la délibération 
n°2026-04-06 du 09 avril 2026 

5- Approbation du compte administratif et du compte de gestion – annule et remplace la 
délibération n°2026-04-05 du 09 avril 2026 

6- Vote du budget principal 2026 – annule et remplace la délibération n°2026-04-08 du 
09 avril 2026 

7- Affectation de résultats 2025 – budget annexe service de production et de revente 
d’énergie 

8- Approbation du compte administratif et du compte de gestion 
9- Vote du budget annexe du service de production et revente d’énergie 2026 



 

 

 

Déclaration de Mme Le Maire :  

Mesdames, Messieurs, chers collègues, nous sommes réunis ce soir à nouveau pour examiner et voter 
les budgets prévisionnels de notre commune, c’est-à-dire l’acte le plus important de notre vie 
municipale, celui qui traduit concrètement nos choix, nos priorités et notre vision pour l’année à venir. 
Vous êtes certainement étonnés de cette situation, étant donné que nous avons déjà procédé au vote 
du budget principal le 9 avril dernier. Un problème administratif est intervenu depuis. Nous n’avons pas 
respecté la procédure de validation du compte de gestion et nous nous voyons donc dans l’obligation 
de retirer toutes les délibérations qui ont trait au budget principal et de les voter à nouveau. Je dois vous 
dire que cette situation n’est absolument pas satisfaisante et que, par conséquent, j’ai demandé au 
directeur général des services de tout mettre en œuvre pour que cela ne se reproduise pas. Mais 
puisque l’occasion m’en est donnée, permettez-moi de revenir sur le point essentiel de notre ordre du 
jour, c’est-à-dire le budget principal. Dans une commune de notre taille, chaque décision compte. 
Chaque euro engagé doit être utile, mesuré et pensé pour répondre aux besoins réels de nos habitants. 
C’est dans cet esprit que nous avons construit ce budget, avec sérieux, toujours avec prudence, mais 
aussi avec la volonté d’agir. Depuis notre accession aux responsabilités en 2020, nous avons avancé 
avec constance. Nous avons fait face à un contexte difficile, marqué par la hausse des coûts, les 
contraintes budgétaires et les exigences toujours plus fortes qui pèsent sur les communes. Malgré cela, 
nous avons tenu nos engagements. Nous avons maintenu les services essentiels du quotidien, soutenu 
la vie associative, accompagné les familles, veillé à l’entretien de nos équipements et poursuivi les 
investissements indispensables à l’avenir de notre ville. Ce budget s’inscrit dans cette continuité. Il 
reflète un mandat de travail, de proximité et de responsabilité. Il traduit notre volonté de préserver ce 
qui fonctionne, d’améliorer ce qui doit l’être et de préparer l’avenir sans compromettre les équilibres 
financiers de la commune. Nos priorités restent claires : offrir un cadre de vie agréable, entretenir nos 
bâtiments, soutenir et moderniser nos écoles, accompagner les associations, renforcer la sécurité du 
quotidien et poursuivre les projets utiles à la population. C’est là, très concrètement, que se mesure 
l’action municipale. Je veux ici dire combien il est important que vous vous mobilisiez aux côtés des 
services de la commune et de l’ensemble des agents qui, chaque jour, œuvrent au service de nos 
habitants. Leur travail permet à notre commune de fonctionner au quotidien et d’avancer malgré les 
difficultés. Le budget que nous vous proposons aujourd’hui n’est pas un budget d’attente, bien au 
contraire. C’est un budget d’action, de continuité et de confiance dans notre capacité collective à faire 
vivre notre commune et à préparer son avenir. Nous allons également nous prononcer sur le compte de 
gestion et le budget prévisionnel du budget revente énergie. Cette production d’énergie renouvelable a 
toute son importance. Elle est appelée à se développer, notamment lorsque le projet de court de tennis 
couvert verra le jour. Avant de passer au vote des délibérations, et s’il n’y a pas de questions, je souhaite 
simplement dire un mot pour me féliciter de notre candidature au label Ville active et sportive, portée 
par notre collègue Julien CHALANGEAS, avec l’appui d’une jeune stagiaire de l’Université de Limoges, 
Alexia COSSON, que je remercie pour son implication et son sérieux dans la préparation de cette 
candidature. 

Je vous remercie. 

 
 
 
 



DÉLIBÉRATION 2026-04-01 – DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES- ABROGE LA 
DÉLIBÉRATION 2026-03-21-07 
 
 

Vu le courrier en date du 09 avril 2026 des services préfectoraux portant remarque sur la 
délibération 2026-03-21-07 du 23 mars 2026, 
Vu l’article L.2121-22 du CGCT qui dispose que le conseil municipal peut former, au cours de chaque 
séance, des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil soit par 
l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres. 
Dit, que les commissions sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les 
huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des 
membres qui les composent. 
Dit, que les membres des commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les 
présider si le maire est absent ou empêché. 
 

Commission : 
Aménagement du territoire 
 
A l’unanimité  

Membres : 
François POIRSON 
Pascale GIBERT 
Guy DESVILLES 
Elodie HAMELIN 
Lakhdar ABED 
Thierry PASQUET 
Philippe LAURENT 
Ludovic DELHOUME 
Arnaud BOUHIER 

Commission : 
Solidarité et vie communale 
 
A l’unanimité 

 Membres : 
 Brigitte SIMONNEAU 

Cyrille CHAUVET 

Elodie HAMELIN 

Nadia GUERRERO 

Laurence MASSARD TERRAZ 

Solène LAPLAGNE 

Julien CHALANGEAS  
 

Commission : 
Vie associative et évènementielle 
 
A l’unanimité 

Membres : 
Julien CHALANGEAS 
Cyrille CHAUVET 

Delphine CALOMINE 

Philippe LAURENT 

Hanifé YILMAZ 

Marie Paule CELERIER 

Alexandra MOREAU 

Nadia GUERRERO  
 

Commission : 

Finances 

 

A l’unanimité 

 

Membres : 
Marie-Joseph LABERGERE 
Aurore BOUHIER 

Ludovic DELHOUME 

Pascale GIBERT   
Lakhdar ABED   
Elodie HAMELIN  
Hanifé YILMAZ 

David BARLET  
 



Commission : 

Vie scolaire et équipements éducatifs 

 

A l’unanimité 

 

Membres : 
Olivier TERRAZ 
Solène LAPLAGNE 

Edouard NEBIE 

Nadia GUERREIRO 

Phillipe LAURENT 

Thierry PASQUET 

Fatima BOUKILI 

Julien CHALANGEAS 
 
   

Commission : 

Enfance-jeunesse et citoyenneté 

 

A l’unanimité 

 

 

                        Membres : 
Fatima BOUKILI 
Hanifé YILMAZ 

Alexandra MOREAU 

Delphine CALOMINE 

Aurore BOUHIER 

Arnaud BOUHIER  
Edouard NEBIE 

Olivier TERRAZ 

Julien CHALANGEAS  
 

Commission : 
Ressources Humaines 
 
A l’unanimité 

 

                       Membres : 
David BARLET 
Arnaud BOUHIER 

Solène LAPLAGNE 

Guy DESVILLES 

Marie Paule CELERIER 

Brigitte SIMONNEAU 

David FRETILLE 

Pascale GIBERT 

  

Commission : 
Communication et Numérique 
 
A l’unanimité 
 

Membres : 
David FRETILLE 
Aurore BOUHIER 

Thierry PASQUET 

Alexandra MOREAU 

Julien CHALANGEAS 

David BARLET 

François POIRSON 
 

 
Après appel à candidatures et en conformité avec les dispositions du code, notamment de l’article 
L2121-21 du CGCT, le Conseil Municipal, après avoir décidé à l’unanimité de ne pas procéder au 
scrutin secret, désigne au sein des commissions suivantes : 
 
Avant-propos Délibération N°2 Madame le Maire : La CALEOL est une instance clé dans le secteur 
du logement social en France. Elle décide de l’attribution des logements et vérifie si les locataires 
actuels occupent encore un logement adapté à leur situation. Elle examine objectivement au moins 
trois dossiers par logement vacant, en tenant compte de critères comme les ressources, la composition 
familiale, les priorités et le DALO. Le DALO est une commission à laquelle peuvent s’adresser les 



demandeurs lorsque leur demande de logement a été refusée à plusieurs reprises. Sont également pris 
en compte l’urgence, le handicap et la mixité sociale. Chaque commune du territoire de Limoges 
Métropole doit désigner un représentant. Madame Burgaud se présente. Avant de passer au vote, je 
veux dire qu’au mandat précédent je participais déjà à ces CALEOL. C’est important, et cela permet 
aussi de montrer, en tant que maire, que nous sommes impliqués auprès des bailleurs sociaux dans 
l’attribution des logements. Ce ne sont pas seulement des numéros ou des dossiers : ce sont des 
personnes qui viennent nous voir et nous demandent un logement, souvent des habitants de la 
commune, qu’il s’agisse de personnes âgées qui quittent leur maison ou de familles qui se séparent 
mais souhaitent rester sur la commune. Nous avons une collègue, Nathalie RUCHAUD, qui suit tous 
ces dossiers. Je travaille avec elle. C’est elle qui monte évidemment les dossiers, mais nous travaillons 
ensemble. Je tiens à la féliciter parce qu’elle effectue un travail de grande qualité. Pratiquement à 
chaque CALEOL, le dossier que nous portons passe grâce à son travail et à la qualité du montage des 
dossiers. Il y a une CALEOL d’attribution à chaque fois qu’un programme se met en place. Par exemple, 
pour la résidence de l’avenue Henri-Granger, une CALEOL a permis d’attribuer tous les appartements 
en même temps. Mais dès qu’un appartement se libère, il y a à nouveau une CALEOL, et pour chaque 
appartement libéré, trois dossiers sont examinés. C’est vrai que je tiens vraiment à y participer. Il n’y a 
pas tant de maires que ça qui y vont. Je trouve que c’est important, vis-à-vis de nos concitoyens qui 
viennent nous voir, qui se déplacent et qui sont souvent dans le besoin. Et puis, vis-à-vis des bailleurs 
sociaux, il est bon que nous soyons présents. Cela m’est arrivé quelquefois de ne pas y aller. Je crois 
que M. POIRSON y est allé une ou deux fois, et Mme RUCHAUD aussi une fois. Mais je pense que, vis-à-
vis du bailleur social, c’est bien que nous soyons présents. 

 
DÉLIBÉRATION 2026-04-02 – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT EN COMMISSION 
D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS ET D’EXAMEN DE L’OCCUPATION DES LOGEMENTS (CALEOL) 
 
 

Vu la demande écrite de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole en date du                 27 
mars, 
Vu l’article L.441-2 et R.441-9-I du code de la Construction et de l’Habitat 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de l’organisme compétent, 
Vu la nécessité de désigner un représentant au sein de la CALEOL, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, désigne à l’unanimité Madame Nadine BURGAUD, en 
qualité de représentante à la CALEOL. 
 

Avant-propos Délibération N°3 Monsieur CHALANGEAS : Comme vous l’a dit Madame le Maire, nous 
candidatons au label Ville active et sportive. Vous avez tous été destinataires du dossier. Les 
membres de la commission ont eu la chance de rencontrer Alexia, qui travaille sur ce dossier. Comme 
le disait Nadine, Alexia fournit un travail considérable. Pour ceux qui ont l’occasion de passer en 
mairie, elle travaille désormais dans les locaux. Comme vous l’avez vu, l’ensemble des acteurs est 
mobilisé autour de ce label. Cela permet aussi de faire un état des lieux et une projection sur 
plusieurs années, puisque le label est valable deux ans. Comme vous l’avez vu également, il y a 
quatre niveaux de labellisation. Pour ma part, j’ai la chance de faire partie du jury. J’ai travaillé sur 
les dossiers de Seine-et-Marne l’année dernière. Nous déposons donc le dossier, qui sera contrôlé 
avant son dépôt par la chargée de mission. Ce label Ville active et sportive s’inscrit aussi dans le 
cadre de l’adhésion à l’ANDES, l’Association nationale des élus en charge du sport, dont je 
représente la collectivité. L’ANDES est l’un des fondateurs de ce label. 

 



DÉLIBÉRATION 2026-04-03 LABEL VILLE ACTIVE ET SPORTIVE 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le règlement du label « Ville active et sportive », 
Considérant que la commune mène une politique volontariste en faveur de l’activité physique et 
sportive, 
Considérant que cette politique se traduit par une offre diversifiée d’activités, des équipements 
adaptés, des actions en direction de tous les publics et des initiatives innovantes, 
Considérant l’intérêt pour la commune de faire reconnaître et valoriser son engagement par 
l’obtention du label « Ville active et sportive », 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la candidature de la commune au label « Ville active et sportive ». 
- D’autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à cette candidature. 

 

Avant-propos Délibérations Finances Madame LABERGERE : Bonsoir, concernant les délibérations 
relatives aux budgets, il convient dans un premier temps de retirer quatre délibérations : le vote du 
compte administratif, l’affectation de résultats, le budget ainsi que les autorisations de programme 
et les crédits de paiement, comme l’a évoqué Nadine BURGAUD tout à l’heure. Ces délibérations 
doivent être retirées car nous n’avons pas suivi rigoureusement le processus de validation par le 
comptable public. De ce fait, il convient de faire revoter par l’assemblée le compte administratif, 
l’affectation de résultats, le budget, ainsi que les autorisations de programme et les crédits de 
paiement. Les délibérations sont forcément les mêmes, puisqu’il s’agit uniquement du retrait de 
celles qui avaient été votées lors du conseil précédent.  

DÉLIBÉRATION 2026-04-28-04 RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 2026-04-05-APPROBATION DU CA 
ET CG 2025 
 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 242-1, 
Vu la délibération n° 2026-04-05 du 09 avril 2026 relative à l’approbation du CA et CG 2025, 
Considérant que ladite délibération est entachée d’illégalité doit être retirée pour les motifs 
suivants : absence de suivi du protocole de validation par le comptable public, 

 
DÉCIDE à l’unanimité : 

 
Article 1er : La délibération n° 2026-04-05 du 09 avril 2026 relative à l’approbation du CA et du CG 
est retirée. 
Article 2 : La présente délibération sera affichée et transmise au préfet dans les conditions 
réglementaires. 
Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 



DÉLIBÉRATION 2026-04-28-05 RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 2026-04-06-AFFECTATION DES 
RÉSULTATS BP 
 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 242-1, 
Vu la délibération n° 2026-04-06 du 09 avril 2026 relative à l’affectation des résultats du BP, 
Considérant que ladite délibération est entachée d’illégalité doit être retirée pour les motifs 
suivants : absence de suivi du protocole de validation par le comptable public, 

 
DÉCIDE à l’unanimité : 

 
Article 1er : La délibération n° 2026-04-06 du 09 avril 2026 relative à l’affectation des résultats est 
retirée. 
Article 2 : La présente délibération sera affichée et transmise au préfet dans les conditions 
réglementaires. 
Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
DÉLIBÉRATION 2026-04-28-06 RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 2026-04-08 VOTE DU BUDGET 
PRINCIPAL 2026 
 
Le Conseil municipal, 
Après avoir délibéré, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 242-1, 
Vu la délibération n°2026-04-08 du 09 avril 2026 relative au vote du budget principal 2026, 
Considérant que ladite délibération est entachée d’illégalité doit être retirée pour les motifs 
suivants : absence de suivi du protocole de validation par le comptable public,  
 
DÉCIDE à l’unanimité :  
 
Article 1er : La délibération n°2026-04-08 du 09 avril 2026 relative au vote du budget principal 2026 
est retirée. 
Article 2 : La présente délibération sera affichée et transmise au préfet dans les conditions 
réglementaires. 
Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 
DÉLIBÉRATION 2026-04-28-07 RETRAIT DE LA DÉLIBÉRATION 2026-04-09 AUTORISATION DE 
PROGRAMME ET DES CRÉDITS 
 
 

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-29, 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 242-1, 



Vu la délibération n° 2026-04-09 du 09 avril 2026 relative aux autorisations de programme et des 
crédits, 
Considérant que ladite délibération est entachée d’illégalité doit être retirée pour les motifs 
suivants : absence de suivi du protocole de validation par le comptable public, 

 
DÉCIDE à l’unanimité : 

 
Article 1er : La délibération n° 2026-04-09 du 09 avril 2026 relative aux autorisations de programme 
et des crédits est retirée. 
Article 2 : La présente délibération sera affichée et transmise au préfet dans les conditions 
réglementaires. 
Article 3 : Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
 



Délibération n°2026-04-28-08 Approbation des Comptes Administratifs et Comptes de Gestion 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence du doyen de l’assemblée, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2025 dressé par Mme le Maire, 
après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, Madame le Maire s’étant retirée au moment du vote. 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 
 
 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL  

 CA Principal 2025 FONCTIONNEMENT     

Dépenses Reports Réalisé Recettes Reports Réalisé 

011: Dépenses générales           1 237 087,41 €  013: Atténuations de charges                 95 582,73 €  

012: Charges de Personnel           3 078 163,40 €  70: Ventes produits fabriqués               544 905,37 €  

014: Atténuation de produit              284 192,78 €  73: Impots et taxes            3 791 098,25 €  

     74: Dotations, subventions            1 178 365,89 €  

65: Autres charges gest courante              377 873,24 €  75: Autres produits               143 831,00 €  

66: Charges financières                36 285,19 €  76: Produits financiers                       119,46 €  

67: Charges exceptionnelles                   7 413,68 €  77: Produits exceptionnels     

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 €             5 021 015,70 €  TOTAL RECETTES REELLES 0,00 €             5 753 902,70 €  

023: Virement à l'investissement    042: Opération d'ordre transfert      

042: Immobilisation cédées          

042: Dotation aux amortissements              330 955,81 €        

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                  330 955,81 €  TOTAL RECETTES D'ORDRE                                 -   €  

TOTAL    (A)   5 351 971,51 € TOTAL      (G)   5 753 902,70 € 

Solde d'éxécution Recet-Dépens         401 931,19 € 

RESULTAT REPORTE (002) si négatif   0,00 € RESULTAT REPORTE (002) si positif              1 487 927,90 €  

TOTAL cumulé               5 351 971,51 €  TOTAL cumulé               7 241 830,60 €  



  INVESTISSEMENT     

Dépenses RAR Réalisé Recettes RAR Réalisé 

10: Dotations, fonds divers    024: Cessions immo                                -   €  

16: Emprunts et dettes              389 207,43 €  10: Dotations FCTVA               976 678,17 €  

20: Immo incorporelles 93 592,03 €             326 880,52 €  dont  1068:Excédent fonct N-1                 847 701,42 €  

21: Immo corporelles 432 246,66 €             636 345,57 €  13: Subventions             347 555,37 €                77 132,58 €  

23: Immo en cours 116 609,48 €                              -   €  16: Emprunts               463 500,00 €  

27 : autres immobilisations 
financières                   2 000,00 €       

TOTAL DEPENSES REELLES 642 448,17 €             1 354 433,52 €  TOTAL RECETTES REELLES                347 555,37 €              1 517 310,75 €  

040: Opérations entre sect°    021 Virement sec° exploitation     

041: Opérations patrimoniales                69 700,00 €  040: Opérations entre sect°               330 955,81 €  

     041: Opérations patrimoniales                 69 700,00 €  

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                    69 700,00 €  TOTAL RECETTES D'ORDRE                  400 655,81 €  

TOTAL     (B) 642 448,17 €             1 424 133,52 €  TOTAL       (H)               1 917 966,56 €  

Solde d'éxécution Recet-Dépens                  493 833,04 €  

RESULTAT REPORTE N-1 (001) si négatif                  525 720,11 €  RESULTAT REPORTE N-1 (001) si positif    

TOTAL cumulé               1 949 853,63 €  TOTAL cumulé               1 917 966,56 €  

TOTAL des RAR                   642 448,17    TOTAL des RAR                   347 555,37    

 
 

Toutes sections confondues, le résultat excédentaire définitif dégagé à la clôture de l’exercice 2025 est égal à : 1 563 079.22 €. 
(Ce chiffre tenant compte du solde négatif des restes à réaliser dépenses – recettes d’investissement). 
Il est inscrit en report à nouveau, à la section de fonctionnement, le résultat excédentaire disponible après affectation d’une partie du résultat en section 
d’investissement. 
 
 
 
 



Etat des RAR 2025 
 

 
 OBJET IMPUTATION MONTANT 
VIDEOPROTECTION CENTRE VILLE 2 158 156 020 21 589,93 € 
TELEPHONE ASTREINTE ELUS 2158 OPNI 88,80 € 
LANTERNE ROUTE DE SAINT PRIEST 21 534 133 512 1 273,62 € 
MATERIEL EJS 215 742 135 331 1 688,76 € 
SANITAIRES STADE COUBERTIN 21 318 156 020 75 697,04 € 
PANNEAUX DE RUE 2152 OPNI 847 1 495,20 € 
RACCORDEMENT ELECTRIQUE WC PUBLICS 21 318 156 020 753,56 € 
RACCORDEMENT TRAVAUX ANNEXES WC PUBLICS 21 318 156 020 24 645,72 € 
LOT 1 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 37 356,98 € 
LOT 2 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 5 279,70 € 
LOT 3 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 34 099,70 € 
LOT 4 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 25 786,80 € 
LOT 5 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 62 085,48 € 
LOT 6 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 10 604,34 € 
LOT 7 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 4 285,44 € 
LOT 8 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 16 800,00 € 
LOT 9 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 70 001,40 € 
LOT 10 REHABILITATION GRANGES ALSH 21 314 170 331 26 396,40 € 
REMPLACEMENT LUMINAIRES LES 4 ROUTES 21 534 133 020 1 406,06 € 
PANNEAUX DE RUE 2152 OPNI 847 1 618,95 € 
CREATION BRANCHEMENT D’EAU ALSH 21 314 170 331 7 986,72 € 
LAVE LINGE FRONTAL ECOLE SAINT EXUPERY 2 188 156 020 434,96 € 
SECHE LINGE VALBERG ECOLE SAINT EXUPERY 2 188 156 020 499,99 € 
REPORT DOSSIER DES SITELLES 21 534 139 512 371,11 € 
                                                                                                                                                                                            432 246,66 € 

 
Dépenses (suite) 



 
 OBJET IMPUTATION MONTANT 
MOE GRANGES ALSH 2 031 170 331 23 893,08 €  
AMO GRANGES ALSH 2 031 170 331 3 905,76 €  
MISSION CONTRÔLE TECHNIQUE GRANGES 2 031 170 331 3 801,60 €  
MISSION COORDINATION PROTECTION SANTE ALSH 2 031 170 331 730,46 €  
SUBZEN 2 031 171 212 25 830,00 €  
AMO JEAN JAURES 2 031 171 212 8 645,76 €  
MISSION CONTRÔLE TECHNIQUE JEAN JAURES 2 031 171 212 7 412,00 €  
ETUDES GEOTECHNIQUES COMPLEMENTAIRES JEAN JAURES 2 031 171 212 5 152,80 €  
ETUDE HYDROGEOTECHNIQUE JEAN JAURES 2 031 171 212 2 280,00 €  
MOE REALISATION LOCAL DE CHASSE 2 031 172 325 3 120,00 €  
ETUDES EN GEOLOGIE ENVIRONNEMENT ET HYDROGEOLOGIE 2 031 163 025 2 220,00 €  
LOGICIEL POPULATION ARPEGE 2 051 156 020 6 600,57 €  
                                                                                                                                                                                                                                           93 592,03 €  

 
 

Dépenses (suite) 
 

 OBJET IMPUTATION MONTANT 
PANNEAUX COMMUNICATION 2 313 156 020 1 699,20 €  
AGRANDISSEMENT CIMETIERE 2 313 150 020 107 660,28 €  
RESTAURATION OEUVRE D ART 2 313 156 020 7 250,00 €  
                                                                                                                                                                              116 609,48 €  
TOTAL                                                                                                                                                                        642 448.17 € 

 
 
Recettes 

 
 OBJET IMPUTATION MONTANT 
DETR ALSH 2 13 461 170 331 25 894,00 € 



SUB ALSH CD 87 1 323 170 331 32 240,00 € 
SUB CAF ALSH 1 328 170 331 230 600,00 € 
SUB CTD TERRAIN 3X3 1 318 139 512 4 540,00 € 
SUB TRAVAUX ECLAIRAGE PAYAUX BAS 1 318 139 512 15 230,00 € 
SUB PANNEAU TERRAIN D’HONNEUR 1 318 142 322 1 538,37 € 
SUBVENTION ANS SKATE PARK  1 313 168 325 21 500,00 € 
SUBVENTION ANS TERRAIN 3X3 1 313 168 325 16 013,00 € 
                                                                                                                                                                                           347 555,37 € 

 
Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
ETAT DES RESTES A REALISER 2025 
 

 
BUDGET COMMUNE 

L'assemblée délibérante a voté le budget primitif 2025 
au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 

au niveau du chapitre pour la section d'investissement 
 

DEPENSES 
 
 

Etat certifié sincère et exact et arrêté à la date du 31 décembre 2025 
 

Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 
 



Après avoir entendu l’exposé du compte de gestion de l’exercice 2025 relatif au budget principal,  
 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2025 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Déclare que le compte de gestion, dressé pour l'exercice 2025 par le Comptable Public, visé et certifié conformes par l'ordonnateur, n'appelle ni 
observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
 
 

 

 
 



Délibération n°2026-04-28-09 – AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL DE 

L’EXERCICE 2025 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes du budget principal de l’exercice 2025, en adoptant le compte 
administratif qui fait apparaitre : 

 

MONTANTS EN EUROS 

Pour mémoire 

 

 

 

 

Solde d’exécution de la section d’investissement exercice 2025 

 

Résultat de l’exercice 493 833.04 

Résultat antérieur -525 720.11 

  

Solde d’exécution cumulé (001) -31 887.07 

 

Restes à réaliser au 31 décembre  

 

Dépenses 642 448.17 

Recettes  347 555.37 

  

Solde des restes à réaliser -294 892.80 

 

Besoin de financement de la section d’investissement 

 

Rappel du solde d’exécution cumulé -31 887.07 

Rappel du solde des restes à réaliser -294 892.80 

  

Besoin de financement de l’investissement 326 779.87 

 

Résultat de fonctionnement à affecter  

 

Résultat de l’exercice  401 931.19 

Résultat antérieur 1 487 433.14 

Régularisation sur résultat de fonct. Antérieur N-1 494.14 

Total à affecter 1 889 859.09 

 

Décide d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit  

 

1° Couverture du besoin de financement de 

l’investissement (inscription au 1068 au BP) 

326 779.87 

Résultat de fonct. antérieur reporté 1 487 433.14 

Résultat d'investissement antérieur reporté -525 720.11 



 

2° Affectation complémentaire en réserves 0.00 

TOTAL du 1068 

 

326 779.87 

3° Restes sur excédents de fonctionnement 

à reporter au BP sur ligne 002 
(en recettes si >0 et dépenses su <0) 

1 563 079.22 

 

 
 

Après délibération, adoptée à l’unanimité 

 



Délibération n°2026-04-28-10 – Vote du budget principal 
 

Il est soumis au vote de l’Assemblée Municipale le budget primitif 2026 selon le cadre et les dispositions de l’instruction comptable M57 s’appliquant au budget principal. 
 
A la section investissement, sont présentés séparément en dépenses et recettes, les opérations financières (remboursement d’emprunts, créances), les opérations d’ordre, 
les équipements non individualisés, et les chapitres “opérations spécifiques” réunissant plusieurs comptes d’imputation. 

 
En section d’investissement, le principe de vote des crédits dépenses recettes se fait au niveau du chapitre et non de l’article. Pour les opérations dites 
spécifiques, le vote des crédits et leur suivi s’effectuent sur chaque opération individualisée. 
 
 



 

BP 2026 Principal prévisionnel VF

Dépenses Charges rattachées Prévision Recettes Produits rattachés Prévision

011: Dépenses générales 1 431 500,00 €                       013: Atténuations de charges 75 000,00 €                            

012: Charges de Personnel 3 283 200,00 €                       70: Ventes produits fabriqués 472 500,00 €                         

014: Atténuation de produit 284 000,00 €                          73: Impots et taxes 132 000,00 €                         

73111 : Impôts directs locaux 3 650 000,00 €                      

74: Dotations, subventions 1 157 350,00 €                      

65: Autres charges gest courante 414 300,00 €                          75: Autres produits 25 000,00 €                            

66: Charges financières 76 000,00 €                            76: Produits financiers

67: Charges exceptionnelles 10 000,00 €                            77: Produits exceptionnels -  €                                        

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 € 5 499 000,00 €                          TOTAL RECETTES REELLES 0,00 € 5 511 850,00 €                         

023: Virement à l 'investissement 804 038,00 €                          042: Opération d'ordre transfert -  €                                        

042: Immobilisation cédées 57 940,00 €                            

042: Dotation aux amortissements 210 000,00 €

042: Provisions créances 15 000,00 €                            

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 1 086 978,00 €                          TOTAL RECETTES D'ORDRE -  €                                         

TOTAL    (A) 6 585 978,00 €                          TOTAL      (G) 5 511 850,00 €

RESULTAT REPORTE N-1 (002) si négatif 0,00 € RESULTAT REPORTE N-1 (002) si positif 1 563 079,22 €                     

TOTAL cumulé 6 585 978,00 €                          TOTAL cumulé 7 074 929,22 €                         

Dépenses RAR Prévision Recettes RAR Prévision

10: Dotations, fonds divers -  €                                         024: Cessions immo -  €                                        

16: Emprunts et dettes 370 552,00 €                          10: Dotations FCTVA -  €                                        100 000,00 €                         

20: Immo incorporelles 93 592,03 €                            460 000,00 €                                1068: Excédent fonctionnement 326 779,87 €                         

21: Immo corporelles 432 246,66 €                         742 000,00 €                          13: Subventions 347 555,37 €                         70 574,00 €

23: Immo en cours 116 609,48 €                         870 000,00 €                          16: Emprunts 1 200 000,00 €                      

TOTAL DEPENSES REELLES 642 448,17 €                            2 442 552,00 €                          TOTAL RECETTES REELLES 347 555,37 €                            1 697 353,87 €                         

021 Virement sec° exploitation 804 038,00 €                         

040: Opérations entre sect° -  €                                         040: Opérations entre sect° 210 000,00 €                         

041: Opérations patrimoniales 041: Opérations patrimoniales 57 940,00 €                            

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE -  €                                          TOTAL RECETTES D'ORDRE 1 071 978,00 €                         

TOTAL     (B) 3 085 000,17 €                          TOTAL       (H) 3 116 887,24 €                         

RESULTAT REPORTE N-1 (001) si négatif 31 887,07 €                           RESULTAT REPORTE N-1 (001) si positif -  €                                       

TOTAL cumulé 3 116 887,24 €                          TOTAL cumulé 3 116 887,24 €                         

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT



 
 
 
Suréquilibre à 7 074 929.22 € en recettes et 6 585 978.00 € dépenses de fonctionnement.  
 
Equilibré à 3 116 887.24 € en recettes et dépenses d’investissement.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter le budget présenté ci-dessus. 



Délibération n°2026-04-28-11 Autorisation de programme et des crédits 
 

Les articles L 2311-3 et R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales permettent aux 
collectivités territoriales d’inscrire des autorisations de programme et des crédits de paiement 
(AP/CP) dans leur section d’investissement. 
 
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure de dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Les crédits de paiement constituent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour couvrir les engagements 
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondants. 
 
Ces dispositions sont particulièrement adaptées au caractère pluriannuel des investissements. Les 
AP/CP permettent une meilleure lisibilité des opérations inscrites au budget. 
 
Il est donc proposé d’ouvrir une AP/CP pour le projet de restructuration et extension du groupe 
scolaire Jean Jaurès (montants TTC travaux et honoraires du maître d’œuvre). 
  

PROJET AP CP CP CP 

Restructuration et 
extension du groupe 
scolaire Jean Jaurès 

7 198 700.47 
€ 

2026 2027 2028 

954 817 € 4 560 549.81 
€ 

1 683 333.66 € 

 
Après délibération, adoptée à l’unanimité 



Délibération n°2026-04-28-12 Approbation du Compte Administratif et Compte de Gestion – budget revente énergie 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence du doyen de l’assemblée, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2025 du budget revente 
énergie dressé par Mme le Maire, après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, Madame le Maire 
s’étant retirée au moment du vote. 
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 
 
 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET revente énergie 

 
CA Revente 09/04/2026 FONCTIONNEMENT     

Dépenses Reports Réalisé Recettes Reports Réalisé 

011: Dépenses générales                      584,72 €  013: Atténuations de charges     

012: Charges de Personnel    70: Ventes produits fabriqués                    7 769,33 €  

014: Atténuation de produit    73: Impots et taxes     

022: Dépenses imprévues    74: Dotations, subventions     

65: Autres charges gest courante    75: Autres produits     

66: Charges financières                      270,15 €  76: Produits financiers     

67: Charges exceptionnelles    77: Produits exceptionnels     

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 €                       854,87 €  TOTAL RECETTES REELLES 0,00 €                    7 769,33 €  

023: Virement à l'investissement                   4 214,80 €  042: Opération d'ordre transfert      

042: Immobilisation cédées          

042: Dotation aux amortissements          

042: Différence sur réalis° positiv          

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                      4 214,80 €  TOTAL RECETTES D'ORDRE                                 -   €  

TOTAL    (A)   5 069,67 € TOTAL      (G)   7 769,33 € 

Solde d'éxécution Recet-Dépens         2 699,66 € 



RESULTAT REPORTE (002) si négatif   0,00 € RESULTAT REPORTE (002) si positif                     5 001,29 €  

TOTAL cumulé                      5 069,67 €  TOTAL cumulé                    12 770,62 €  

  INVESTISSEMENT     

Dépenses RAR Réalisé Recettes RAR Réalisé 

10: Dotations, fonds divers    024: Cessions immo                                -   €  

16: Emprunts et dettes                   7 206,45 €  10: Dotations FCTVA                    3 730,89 €  

20: Immo incorporelles    dont  1068:Excédent fonct N-1                     3 730,89 €  

21: Immo corporelles    13: Subventions     

23: Immo en cours    16: Emprunts                    2 000,00 €  

TOTAL DEPENSES REELLES                      7 206,45 €  TOTAL RECETTES REELLES                      5 730,89 €  

040: Opérations entre sect°    021 Virement sec° exploitation                    4 214,80 €  

041: Opérations patrimoniales    040: Opérations entre sect°     

     041: Opérations patrimoniales     

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                                 -   €  TOTAL RECETTES D'ORDRE                      4 214,80 €  

TOTAL     (B)                      7 206,45 €  TOTAL       (H)                      9 945,69 €  

Solde d'éxécution Recet-Dépens                     2 739,24 €  

RESULTAT REPORTE N-1 (001) si négatif                      4 703,69 €  RESULTAT REPORTE N-1 (001) si positif    

TOTAL cumulé                    11 910,14 €  TOTAL cumulé                      9 945,69 €  

TOTAL des RAR                                  -      TOTAL des RAR                                  -      

 
 

Toutes sections confondues, le résultat excédentaire définitif dégagé à la clôture de l’exercice 2025 est égal à : 2 005.61€. 
(Ce chiffre tenant compte du solde négatif des restes à réaliser dépenses – recettes d’investissement). 
Il est inscrit en report à nouveau, à la section de fonctionnement, le résultat excédentaire disponible après affectation d’une partie du résultat en section 
d’investissement. 
 
 

 
Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus ; 



 
Après avoir entendu l’exposé du compte de gestion de l’exercice 2025 relatifs au budget de production revente d’énergie. 
 
1° Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
2° Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2025 ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
Déclare que le compte de gestion, dressés pour l'exercice 2025 par le Comptable Public, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni 
observation ni réserve de sa part. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal 
 



Délibération n°2026-04-13– AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET REVENTE ÉNERGIE DE 

L’EXERCICE 2025 

Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes du budget revente énergie de l’exercice 2025, en 

adoptant le compte administratif qui fait apparaitre : 
 

 

MONTANTS EN EUROS 

Pour mémoire 

 

 

 

 

Solde d’exécution de la section d’investissement exercice 2025 

 

Résultat de l’exercice 2 739.24 

Résultat antérieur -3 730.89 

Régularisation sur résultat de invt. N-1 -972.80 

Solde d’exécution cumulé (001) -1 964.45 

 

 

Restes à réaliser au 31 décembre  

 

Dépenses 0.00 

Recettes  0.00 

  

Solde des restes à réaliser 0.00 

 

 

Besoin de financement de la section d’investissement 

 

Rappel du solde d’exécution cumulé -1 964.45 

Rappel du solde des restes à réaliser 0.00 

  

Besoin de financement de l’investissement 1 964.45 

 

Résultat de fonctionnement à affecter  

 

Résultat de l’exercice  2 699.66 

Résultat antérieur 7 351.53 

Régularisation sur résultat de fonct. N-1 -6 081.13 

Total à affecter 3 970.06 

 

Décide d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit  

Résultat de fonct antérieur reporté 7351.53 

Résultat d'investissement antérieur reporté -3 730.89 



 

1° Couverture du besoin de financement de 

l’investissement (inscription au 1068 au BP) 

 

1 964.45 

2° Affectation complémentaire en réserves 0.00 

TOTAL du 1068 

 

1 964.45 

3° Restes sur excédents de fonctionnement 

à reporter au BP sur ligne 002 
(en recettes si >0 et dépenses su <0) 

2 005.61 

 

 
 

Après délibération, adoptée à l’unanimité 
 

 



Délibération n°2026-04-28-14 – Vote du budget revente énergie 
 
Il est soumis au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2026 se rapportant à l’activité annexe de production et revente d’énergie. 
A titre de rappel des principaux fondements encadrant ce budget, il s’agit d’une régie assortie d’une autonomie financière soumise à l’instruction comptable 
M4 s’appliquant aux SPIC (services publics à caractère industriel et commercial). 

 
Les crédits budgétaires en raison de la dispense accordée en matière de TVA sont présentés en valeurs toutes taxes. 

  
Pour mémoire, les cadences d’amortissement adoptées sont respectivement sur une durée de 12 ans pour les subventions régionale et départementale, et 
20 ans en ce qui concerne les immobilisations formées par les équipements du dispositif photovoltaïque. (Renvoi à la séance du 08 juin 2010 délibération n° 
2010-06-13 déposée en Préfecture le 10 juin 2010). 
Les propositions de crédits composant le budget primitif annexe 2026 de production et vente d'énergie se développent à l'intérieur de chaque section de la 
façon suivante : 

 



 

BP 2026 Revente 

Dépenses Charges rattachées Prévision Recettes Produits rattachés Prévision

011: Dépenses générales 1 000,00 €                               013: Atténuations de charges

012: Charges de Personnel 70: Ventes produits fabriqués 7 000,00 €                              

014: Atténuation de produit 73: Impots et taxes

74: Dotations, subventions

65: Autres charges gest courante 75: Autres produits

66: Charges financières 76: Produits financiers

67: Charges exceptionnelles 77: Produits exceptionnels

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 € 1 000,00 €                               TOTAL RECETTES REELLES 0,00 € 7 000,00 €                                

023: Virement à l 'investissement 042: Opération d'ordre transfert 

042: Immobilisation cédées

042: Dotation aux amortissements 4 214,80 €

042: Provisions créances

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 4 214,80 €                               TOTAL RECETTES D'ORDRE -  €                                         

TOTAL    (A) 5 214,80 €                               TOTAL      (G) 7 000,00 €

RESULTAT REPORTE N-1 (002) si négatif RESULTAT REPORTE N-1 (002) si positif 2 005,61 €                             

TOTAL cumulé 5 214,80 €                               TOTAL cumulé 9 005,61 €

Dépenses RAR Prévision Recettes RAR Prévision

10: Dotations, fonds divers 024: Cessions immo -  €                                        

16: Emprunts et dettes 2 000,00 €                               10: Dotations FCTVA -  €                                        

20: Immo incorporelles       1068: Excédent fonctionnement 1 964,45 €                              

21: Immo corporelles 13: Subventions -  €                                        

23: Immo en cours 16: Emprunts

TOTAL DEPENSES REELLES -  €                                         2 000,00 €                               TOTAL RECETTES REELLES -  €                                         1 964,45 €                              

021 Virement sec° exploitation

040: Opérations entre sect° -  €                                         040: Opérations entre sect° 4 214,80 €                              

041: Opérations patrimoniales -  €                                         041: Opérations patrimoniales

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE -  €                                          TOTAL RECETTES D'ORDRE 4 214,80 €                              

TOTAL     (B) 2 000,00 €                               TOTAL       (H) 6 179,25 €                              

RESULTAT REPORTE N-1 (001) si négatif 1 964,45 €                              RESULTAT REPORTE N-1 (001) si positif -  €                                       

TOTAL cumulé 3 964,45 €                               TOTAL cumulé 6 179,25 €                              

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT



Suréquilibre à 9 005.61 € en recettes et 5 214.80 € en dépenses de fonctionnement.  
 
Suréquilibre à 6 179.25 € en recettes et 3 964.45 € en dépenses d’investissement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’approuve l'ensemble des crédits 2026 se rattachant à cette activité annexe. 



 

Madame le Maire : Pour vous, et notamment pour ceux qui viennent d’entrer au conseil, les questions 
financières ne sont pas si simples que cela. Nous allons attendre de connaître le calendrier des 
instances de Limoges Métropole pour fixer le conseil municipal. Il devrait avoir lieu début juin. Nous 
avions envisagé le 9 juin, mais rien n’est encore arrêté. Dès que la date sera fixée, nous vous la 
communiquerons.  

 

 

 

Le Maire,       Le secrétaire de séance, 

Madame Nadine BURGAUD,     Monsieur Julien CHALANGEAS 

 


